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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE
Du MARDI 6 FEVRIER 2018
Le mardi 6 février 2018 à 20 h, a eu lieu l’Assemblée Générale de Passerelle en Dombes en présence d’environ 25 personnes.
Les membres de l’association présents ont signé la feuille de présence qui est annexée au présent procès-verbal.

Pierre ROSET est désigné en qualité de président de séance et Jacqueline MONTAGNE en qualité de secrétaire de séance.

Le président de séance rappelle que l’ordre du jour de l’Assemblée Générale est le suivant :

1. Rapport d’activité
2. Rapport Financier

3. Rapport d’Orientation

4. Renouvellement de 4 membres de l’Association

5. Questions diverses.

1. Rapport d’activité
Au cours de cette année 2017 PASSERELLE a accompagné 70 filleuls qui se concrétisent par le contact avec les filleuls, l’écoute, l’aide pour l’élaboration d’un CV ou d’une lettre de motivation, aide dans la recherche d’entreprises, préparation à des entretiens, ….

Les résultats sont les suivants :

12 CDI

12 CDD

10 contrats d’apprentissage

 6 stages scolaires

 1 contrat d’intérim

 2 jobs d’été

 2 créations d’entreprises

 4 changements d’orientation

 2 entrées dans une école

 5 dossiers en stand by
Donc 80% de dossiers aboutis

14 dossiers ont été abandonnés par manque d’implication des filleuls. Cette situation nous amène toujours à réfléchir et à travailler sur l’accueil et la relation avec nos filleuls.
A ce jour  Passerelle accompagne 18 personnes.
Le site crée en 2016 (http://passerelle.amberieux-en-dombes.org/) est mis à jour très régulièrement et  vous pouvez y trouver un certain nombre d’informations.
Pour information PASSERELLE a accompagné en :

2017 : 70 filleuls

2016 : 61 filleuls

2015 : 38 filleuls

2014 : 34 filleuls

2013 : 27 filleuls

2012 : 23 filleuls

2011 : 18 filleuls

Total 271 filleuls accompagnés dont 216 dossiers aboutis.

Au cours de l’année 2017 plusieurs actions ont menées :

En mars 2017 nous avons tenu lors de la permanence mensuelle un atelier (CV et entretiens individuels) pour aider collectivement les filleuls.

En mai, PASSERELLE est intervenue au collège de Jassans devant un public de 70 collégiens de 4e, afin de leur faire découvrir différents métiers. L’intervention a été bien accueillie tant par les enseignants que par les élèves.
En novembre PASSERELLE et quelques membre de l’association de Mionnay Un Parr'Ain Emploi sont intervenus au lycée professionnel Marcelle Pardé de Bourg en Bresse afin d’auditionner les élèves dans le cadre d’une mise en situation concernant des entretiens d’embauche (jeu d’entreprise).

En décembre, un rendez-vous a été pris au conseil général avec Mme TABOURET concernant les modalités de nos interventions dans les collèges.
Des minis formations/informations  ont eu lieu pour la professionnalisation des parrains.
En janvier 2018, la première intervention de l’année s’est tenue au collège de St André de Corcy. 160 élèves de 3e étaient présents.
Les objectifs de l’association se pérennisent et Pierre ROSET, le président, est satisfait de la convivialité qui règne dans l’association, de l’investissement des parrains et les résultats obtenus par les filleuls avec ou grâce à l’association.

L’association compte 35 parrains dont 12 sont très actifs.
Au cours de cette année 2017, se sont tenues 11 permanences  (tous les premiers samedis du mois de 9h à 12h) et 11 réunions mensuelles du bureau qui se tiennent le mardi suivant la permanence.

L’association était également présente au forum des associations en septembre.

2. Rapport financier 
L’année se solde par un bénéfice de 142.59 €. 

Des recettes pour un total de 621€ (50 € de subvention de la commune d’Ambérieux, 50 € pour chacune des communes partenaires et  285 € de cotisations des adhérents).

Des dépenses de fonctionnement pour un total de 478.41 € (dont 108.78.€ de cotisation d’assurance).
Un avoir en banque de 452.46 € au 31 décembre 2017.

A noter également, la valorisation du prêt gratuit des locaux de réunions et de permanences estimée à  215 € pour l’année 2017.

Appel à cotisations 2018

Il a été décidé de reconduire une cotisation facultative de 15 € minimum par adhérent pour 2018 et de demander aux communes de participer par le versement d’une subvention 50 € pour toutes les communes.
En 2017, 19 parrains ont cotisé, pour 2018 …

3. Rapport d’orientation


Pour 2017
Mettre en place le partenariat avec le conseil général (8 collèges par an).

Développer d’autres partenariats sur le territoire tel que 1 parrain 1 emploi à Mionnay, ou Val Horizon.

Trouver de nouveaux parrains d’accompagnement filleuls pour les interventions dans les collèges d’où un appel à de nouveaux bénévoles.

Continuer à communiquer pour nous faire connaître de parrains et filleuls potentiels.

Inciter nos anciens filleuls à devenir parrains par l’intermédiaire d’un courrier qui sera envoyé courant premier trimestre 2018.
Nous allons aussi continuer à animer un atelier (CV et entretiens individuels). L’atelier CV pour les jobs d’été s’est tenu le 3 février 2018.
1 ère délibération : 

Le rapport d’activité  est voté à l’unanimité.

2e délibération : 

Le bilan financier est voté à l’unanimité.

3e délibération : 

Le montant de la cotisation reste fixé à 15 euros minimum, pour les membres.
Le montant de la subvention d’Amberieux est fixé à 50 €

Une adhésion bénévole de 50 €  est demandée aux  communes partenaires sans pour autant l’imposer.

L’approbation du montant de la cotisation est votée à l’unanimité.

4e délibération : 
Le Conseil d’Administration est composé de 10 membres dont 3 sont à renouveler lors de cette assemblée.

Membre à renouveler ou à remplacer :

Agnès REBUT
Sylvain FATOME
Christian ODDON

Sont renouvelés :
Agnès REBUT

Sylvain FATOME

Christian ODDON

Pour une durée de 3 ans.

Pour 2018, le Conseil d’Administration est donc constitué de 10 membres : 

Pierre ROSET,  Marie Françoise CIRENEI, Christine FORNES, Sylvain FATOME, Alain LORANGE, Pierre MONTAGNE, Christian ODDON, Jacques PICOT, Agnès REBUT,  Jean Marc GEORGE.
La constitution du Conseil d’Administration pour 2018 est votée à l’unanimité.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30.

Le Président de séance




            La secrétaire de séance

Pierre ROSET






Jacqueline MONTAGNE
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